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 L'agriculture reste le secteur le plus important de l'économie du Ghana, représentant environ 
40 pour cent du PIB.  L'évolution de la situation dans ce domaine des négociations intéresse au plus 
haut point notre pays.  Le fait que nous n'ayons pu trouver un consensus sur les modalités des 
réformes futures est un revers regrettable, en particulier si l'on songe que l'évolution du dossier 
agricole influence la progression d'une partie, sinon de la totalité, des autres groupes de négociation. 
 
 De même, la question de l'accès aux marchés pour les produits non agricoles est d'un 
immense intérêt pour ma délégation.  Je n'ai pas besoin de rappeler que les crêtes tarifaires, les droits 
élevés et la progressivité des droits ont entravé nos efforts d'industrialisation.  Le Ghana espère donc 
un résultat qui permettra non seulement de traiter efficacement ces obstacles à l'accès aux marchés 
mais encore de faciliter la mise en œuvre de notre programme actuel d'industrialisation axée sur les 
exportations.   
 
 Ma délégation se félicite de la sortie de l'impasse concernant les ADPIC et la santé publique, 
mais elle espère aussi que ce dénouement permettra d'atteindre les objectifs énoncés dans la 
Déclaration de Doha pour ce qui est de ce domaine vital. 
 
 Je voudrais également signaler qu'il faut d'urgence régler les questions liées à la mise en 
œuvre et, en particulier, la façon de rendre opérationnelles les dispositions relatives au traitement 
spécial et différencié. 
 
 Ma délégation persiste à croire que la situation ne permet pas encore d'inscrire les questions 
de Singapour à l'ordre du jour des négociations et que, par conséquent, le travail d'analyse doit se 
poursuivre sur ces sujets.  Cela doit permettre d'évaluer les incidences de ces sujets sur notre 
commerce. 
 
 S'il est correctement mis en œuvre, le Programme de Doha pour le développement pourrait 
devenir une chance majeure de progrès et de prospérité pour nous tous.  Je reconnais qu'il n'y a pas de 
solutions simples aux problèmes que nous rencontrons dans ces négociations.  Je crois que les 
principes fondamentaux qui devraient nous guider sont la vision commune, la responsabilité 
collective, des intérêts partagés et équilibrés. 
 
 Le Ghana prendra, au cours de ces négociations, des engagements proportionnés à son niveau 
de développement, qui rendront son régime de commerce et d'investissement sûr et prévisible pour ses 
partenaires commerciaux.  Ma délégation attend donc de nos partenaires commerciaux qu'ils fassent 
preuve de réciprocité à cet égard, en abordant les questions qui sont les plus importantes au regard de 
nos besoins en matière de développement. 
 
 Pour conclure, j'aimerais exprimer la profonde reconnaissance de ma délégation pour 
l'assistance technique considérable que le Ghana continue de recevoir du Secrétariat de l'OMC, 
notamment au titre du Fonds global d'affectation spéciale pour le Programme de Doha pour le 
développement.  Nous nous félicitons également de l'inclusion de notre pays au nombre des 
bénéficiaires du Programme intégré conjoint d'assistance technique pour l'Afrique (JITAP), 
programme qui a grandement contribué aux efforts de renforcement des capacités au niveau national.  
Nous espérons recevoir davantage d'aide de ce type à l'avenir. 
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